
 

Information Bourse Erasmus+ 2025-2026  
les critères et les taux de bourse Erasmus+ 

L’Horizon est titulaire de la charte ERASMUS+ 2021-2027 et organise les activités de mobilité dans le 
cadre de l’action clé 131 pour encourager la mobilité des étudiants, des formateurs et des 
personnels de l’établissement. Il offre à tous la possibilité d’accéder à une expérience 
professionnelle ou un apprentissage dans un pays de l’Union européenne ou à l’international. 

Règles pour l'attribution des bourses Stage Erasmus+ (SMT)  

Critère Indicateur Classement  Nombre de points 
Destination choisie Pays de l’UE et pays partenaire 1er critère 3 points  
Destination UE avec accord de 
partenariat d’un établissement 
d’enseignement supérieur 

Belgique (Bruxelles) avec EHB 1er critère Bis 1 point 

Destination internationale (hors 
UE et pays partenaire) avec 
accord de partenariat d’un EES 

Canada avec le CEGEP 
Montmorency 

1er critère Ter 3 points 

Résultat académique Notes, implication et 
progression du semestre 1, 2 et 
3 

2ème critère 1 point 

Savoir-être et savoir-faire Compétences transversales et 
comportementales du 
semestre 1, 2 et 3 

2ème critère 
Bis 

1 point 

Participation et implication en 
Démarche de projet mobilité 
internationale Erasmus+ 

 Présence, participation, 
motivations, évolution 

3ème critère 2 points si présence 
depuis le début, 0 
point si arrivée 
tardive ou absences 

Check-list de suivi administratif 
avec lettre de motivation 
argumentée et budget 
prévisionnel (Niveau des 
dépenses par poste) 

Renseigné à temps et au 
maximum en amont 

3ème critère 
Bis 

2 points le dossier 
doit être rendu avant 
décembre 

Connaissance du pays et de la 
langue parlée dans 
l’établissement 

Niveau de langue attesté 
correspondant à la destination 
choisie 

3ème critère 
Ter 

1 point 

Statut de boursier Bourse obtenue en cours de 
première année et renouvelée, 
ou demandée en seconde 
année 

4ème critère 3 points 

Situation de handicap ou 
d’affection de longue durée (ALD) 

Aménagement de formation 
médecine préventive, 
Handicap 

5ème critère 3 points 

Habitant à une adresse classée 
Quartiers Prioritaires de la Ville 

Justificatif de domicile 6ème critère 1 point 

Voyage éco-responsable Verdissement du programme 7ème critère 1 point 



Les critères sont « classants » et établis par niveau de priorité de manière décroissante. À chiffre 
final égal entre candidats, le niveau hiérarchique des critères l’emporte. Les retours de documents 
administratifs, CV, motivations, objectifs, budgets, pièces administratives et pédagogiques sont 
datés et participent à la décision de soutien. 

Catégorie des destinations et montant des bourses 

Les pays éligibles incluent les États membres de l’UE et les pays tiers associés au 
programme. Les activités de mobilité internationale vers tout pays non associé sont 
financées par la subvention octroyée aux projets de mobilité. L’Horizon peut utiliser jusqu’à 
20 % de la subvention accordée pour la mobilité sortante vers des pays non associés dans 
le monde entier. 

Conditions relatives aux visas 

Les participants aux projets Erasmus+ peuvent avoir besoin d’un visa pour séjourner à 
l’étranger. Il relève de la responsabilité de L’Horizon de veiller à la validité des autorisations 
nécessaires (visas de court ou long séjour ou permis de séjour) avant l’activité prévue. 

Taux de Bourse ERASMUS+ 2025 

 

 
Stage 

MINIMUM 60 
JOURS 

Transport et 
conditions éco-

responsable 

Mobilité Longue 
+             9 

semaines - 60 
jours minimum 
Vers UE et Pays 
tiers associes 
au Programme  

Groupe 1 : Danemark, Finlande, Irlande, 
Islande, Liechtenstein, Luxembourg, 

Norvège, Suède Pays-Bas, Allemagne, 
Autriche, Belgique France Italie 

+ Pays tiers non associés au programme de 
la région 13 et 14   

  
Fourchette du programme                        292 

€ – 606 €  

500 € / 
mois 

+ 150 € / 
mois 

+Frais de voyage 
selon Km avec 

bonus si voyage 
éco responsable 

et jours de 
financement 

supplémentaire 
au titre du 

voyage éco 
responsable, si 

pertinent 

Groupe 2 :  Chypre, Espagne,  Grèce, 
Lettonie, Estonie, Malte, Portugal 

Slovaquie, Slovénie, Tchéquie 
 

Fourchette du programme   225 € – 550 € 
450 € / 
mois  

Groupe 3 : Bulgarie, Croatie, Hongrie,  
Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, 

Roumanie, Serbie, Turquie  
Fourchette du programme   225 € – 550 €  

450€ / 
mois 

Mobilité Longue 
vers Pays tiers 

non associés au 
programme – 
Région 1 à 12 

700 € par mois 
700€/ 
mois 

Pas de 
supplément 

stage sauf 
vers région 

13 et 14 

+Frais de voyage 
selon Km 

Mobilité 
physique courte  

étude (BIP)  
  

≤ 14 jours 79 € / jour NA 

+Frais de voyage 
selon Km  

+ 
bonus au titre du 

voyage eco 
responsable 



 

Mobilité des étudiants de longue durée à des fins de stages 

Les étudiants peuvent bénéficier de compléments financiers pour les stages et pour les 
publics ayant moins d’opportunités. Les frais de voyage sont également couverts selon la 
distance parcourue. 

Complément financier forfaitaire « soutien pour l’inclusion » 

Ce complément est attribué pour encourager la participation des publics répondant à 
certains critères, comme être en situation de handicap ou d’affection de longue durée (ALD) 
ou être boursier de l’enseignement supérieur sur critères sociaux échelons 6 et 7. 

Mobilité des apprenti.e.s 

La mobilité Erasmus+ des apprenti.e.s est possible et est conditionnée à l’accord de 
l’employeur et à la validation du CFA Adaforss. Si l’employeur est d’accord,  L’annexe 6 
(demande d’autorisation du Cfa)  est formalisée pour le Cfa Adaforss. 

 

Signature du responsable d’Etablissement, 

Le 24/09/2025 

Valérie NAEYE 

Directrice 

 

 


